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prévues à la Loi sur les parcs (chapitre P-9), à la Loi sur 
le parc marin du Saguenay-Saint-Laurent (chapitre P-8.1) 
ou à la Loi sur la conservation et la mise en valeur de la 
faune (chapitre C-61.1), de même que dans le respect des 
politiques établies, selon la matière visée, par le ministre 
du Développement durable, de l’Environnement et des 
Parcs ou par le ministre des Ressources naturelles et de 
la Faune, les parcs situés au sud du territoire visé à la Loi 
sur les droits de chasse et de pêche dans les territoires de 
la Baie James et du Nouveau-Québec (chapitre D-13.1) et 
des réserves fauniques; les frais de gestion, calculés selon 
la méthode fixée par le gouvernement, sont supportés par 
celui-ci dans la mesure qu’il détermine;

attendu que, pour la réalisation de ce mandat, il y 
a lieu d’autoriser le ministre des Forêts, de la Faune et des 
Parcs à verser à la Société des établissements de plein air 
du Québec, à titre d’honoraires, un montant maximal de 
13 800 300 $ pour l’exercice financier 2019-2020;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Forêts, de la Faune et des Parcs :

que le ministre des Forêts, de la Faune et des Parcs soit 
autorisé à verser à la Société des établissements de plein air 
du Québec, à titre d’honoraires, pour la gestion de l’offre 
des activités et des services dans les parcs nationaux du 
Québec, un montant maximal de 13 800 300 $ pour l’exer-
cice financier 2019-2020.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

70833

Gouvernement du Québec

Décret 623-2019, 19 juin 2019
ConCernant l’octroi d’une subvention à la Société 
des établissements de plein air du Québec

attendu que, en vertu du paragraphe 1° du  
premier alinéa de l’article 18 de la Loi sur la Société des 
établissements de plein air du Québec (chapitre S-13.01), la 
Société a pour objet d’administrer, d’exploiter et de dévelop-
per, seule ou avec d’autres, les équipements, les immeubles 
ou les territoires à vocation récréative ou touristique qui lui 
sont transférés en vertu de cette loi;

attendu que, en vertu du paragraphe 3° du  
premier alinéa de l’article 18 de cette loi, la Société a 
pour objet d’exploiter, dans les conditions prévues à 
la Loi sur les parcs (chapitre P-9), à la Loi sur le parc 
marin du Saguenay-Saint-Laurent (chapitre P-8.1) ou 

à la Loi sur la conservation et la mise en valeur de la 
faune (chapitre C-61.1), de même que dans le respect des 
politiques établies, selon la matière visée, par le ministre 
du Développement durable, de l’Environnement et des 
Parcs ou par le ministre des Ressources naturelles et de 
la Faune, les parcs situés au sud du territoire visé à la Loi 
sur les droits de chasse et de pêche dans les territoires de 
la Baie James et du Nouveau-Québec (chapitre D-13.1) et 
des réserves fauniques; les frais de gestion, calculés selon 
la méthode fixée par le gouvernement, sont supportés par 
celui-ci dans la mesure qu’il détermine;

attendu que le Plan budgétaire du Québec de 
mars 2019 prévoit des investissements additionnels de  
75 000 000 $ dans les établissements de la Société  
des établissements de plein air du Québec au cours des 
cinq prochaines années;

attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 15 de la Loi sur le ministère des Ressources naturelles 
et de la Faune (chapitre M-25.2), le ministre des Forêts, de 
la Faune et des Parcs peut, pour l’exercice de ses fonctions, 
accorder des subventions;

attendu qu’il y a lieu d’autoriser le ministre des 
Forêts, de la Faune et des Parcs à octroyer une subvention 
à la Société des établissements de plein air du Québec d’un 
montant suffisant pour couvrir le remboursement du capi-
tal et des intérêts, y compris les frais d’émission et les frais 
de gestion, du ou des emprunts à long terme, incluant tout 
refinancement requis, contractés pour un terme maximal 
d’amortissement de 25 ans, d’un montant total en capital 
ne pouvant excéder 75 000 000 $, à être réalisés par la 
Société des établissements de plein air du Québec auprès 
du ministre des Finances, à titre de responsable du Fonds 
de financement, afin de mettre en valeur le patrimoine bâti 
et d’investir dans de nouvelles infrastructures;

attendu que, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Forêts, de la Faune et des Parcs :

que le ministre des Forêts, de la Faune et des Parcs 
soit autorisé à octroyer une subvention à la Société des 
établissements de plein air du Québec d’un montant  
suffisant pour couvrir le remboursement du capital et 
des intérêts, y compris les frais d’émission et les frais de 
gestion, du ou des emprunts à long terme, incluant tout 
refinancement requis, contractés pour un terme maximal 
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d’amortissement de 25 ans, d’un montant total en capital 
ne pouvant excéder 75 000 000 $, à être réalisés par la 
Société des établissements de plein air du Québec auprès 
du ministre des Finances, à titre de responsable du Fonds 
de financement, afin de mettre en valeur le patrimoine bâti 
et d’investir dans de nouvelles infrastructures;

que cette subvention corresponde aux montants 
payables par la Société des établissements de plein air 
du Québec sur le ou les emprunts à long terme, incluant 
tout refinancement requis, contractés pour un terme maxi-
mal d’amortissement de 25 ans, lesquels montants seront 
déterminés à la date de conclusion du ou des emprunts, 
et que les sommes requises soient versées aux dates de 
paiement du capital et des intérêts, conformément aux 
modalités d’emprunt établies par le ministre des Finances, 
à titre de responsable du Fonds de financement.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

70834

Gouvernement du Québec

Décret 624-2019, 19 juin 2019
ConCernant l’autorisation de verser à la Commission 
des services juridiques une subvention pour l’exercice 
financier 2019-2020 et une avance pour l’exercice 
financier 2020-2021

attendu que la Commission des services juridiques, 
constituée en vertu de l’article 11 de la Loi sur l’aide  
juridique et sur la prestation de certains autres services 
juridiques (chapitre A-14), est un organisme extrabudgé-
taire subventionné;

attendu qu’il y a lieu de verser à la Commission des 
services juridiques, pour l’exercice financier 2019-2020, 
une subvention d’un montant n’excédant pas 176 216 500 $;

attendu que le décret numéro 843-2018 du 20 juin 
2018 autorise le versement à la Commission des services 
juridiques, dès le début de l’exercice financier 2019-
2020, d’une avance d’un montant de 45 134 200 $ sur la  
subvention à lui être versée pour cet exercice financier, 
correspondant à 25 % de la subvention totale autorisée 
pour l’exercice financier 2018-2019;

attendu qu’il y a lieu d’autoriser le versement à 
la Commission des services juridiques d’une seconde 
tranche de la subvention à lui être versée pour l’exercice 
financier 2019-2020, d’un montant de 131 082 300 $, por-
tant ainsi la subvention totale pour cet exercice financier 
à 176 216 500 $;

attendu que, pour pourvoir à ses obligations, il est 
nécessaire que la Commission des services juridiques dis-
pose, dès le début de l’exercice financier 2020-2021, d’une 
avance d’un montant de 44 054 125 $ sur la subvention à 
lui être versée pour cet exercice financier, correspondant 
à 25 % de la subvention totale autorisée pour l’exercice 
financier 2019-2020;

attendu que, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Justice :

que la ministre de la Justice soit autorisée à verser à la 
Commission des services juridiques une seconde tranche 
de la subvention à lui être versée pour l’exercice financier 
2019-2020, d’un montant de 131 082 300 $, portant ainsi 
la subvention totale autorisée pour cet exercice financier 
à 176 216 500 $;

que la ministre de la Justice soit autorisée à verser à 
la Commission des services juridiques, dès le début de 
l’exercice financier 2020-2021, une avance d’un montant 
de 44 054 125 $ sur la subvention à lui être versée pour cet 
exercice financier, correspondant à 25 % de la subvention 
totale autorisée pour l’exercice financier 2019-2020.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

70835

Gouvernement du Québec

Décret 625-2019, 19 juin 2019
ConCernant la composition et le mandat de la délé-
gation officielle du Québec aux réunions provinciale- 
territoriale et fédérale-provinciale-territoriale de la 
Conférence ministérielle sur la francophonie canadienne 
qui se tiendront les 26, 27 et 28 juin 2019

attendu que les réunions provinciale-territoriale et 
fédérale-provinciale-territoriale de la Conférence ministé-
rielle sur la francophonie canadienne se tiendront à Iqaluit 
(Nunavut), les 26, 27 et 28 juin 2019;
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